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Préambule

Le Gouvernement de la République du Mali a initié un projet de Recensement Général de l'Agriculture et de mise en place d'un Système Permanent de Statistiques Agricoles (RGA-SPSA) en vue d'obtenir des données fiables sur le secteur rural. Cette opération rentre dans le cadre du programme du Recensement Mondial de l'Agriculture 2000 de la FAO. L'élevage tient une place importante dans l'économie nationale, et l'élevage transhumant et nomade est largement répandu au Mali. En raison de cette importance et de la complexité des enquêtes sur le cheptel transhumant et nomade, le recensement de ce cheptel fait l'objet d'un volet particulier du RGA, avec une méthodologie spécifique.

Les informations issues de cette enquête seront d'une importance capitale. Elles permettront aux décideurs et aux autres partenaires d'être mieux informés sur l'élevage transhumant et nomade au Mali et de concevoir les politiques et stratégies nécessaires à son développement.

Dans le cadre de la mise en œuvre du recensement national du cheptel transhumant et nomade, le Directeur National de la Cellule de Planification et de Statistique, le Directeur National de l'Appui au Monde Rural, le Directeur National de la Statistique et de l'Informatique et le Général de l’Office Malien du Bétail et de la Viande ont le plaisir de mettre à la disposition des enquêteurs ce manuel dans le souci de faciliter et d'harmoniser le travail sur le terrain ainsi que d'améliorer la qualité et la fiabilité des données qui seront récoltées.

Vous avez été désigné par l'une des structures d'exécution de l'enquête cheptel national (DNSI, DNAMR, DGRC, DNAER, OMBEVI) comme agent enquêteur. Votre rôle est capital, car vous êtes les seules personnes en contact permanent avec les personnes enquêtées. Vous serez donc les garants de la qualité, de la fiabilité et de la réalité des données et donc à l'origine de la réussite de ce recensement. Les résultats du recensement dépendront donc directement de la qualité de votre travail. Vous devez ainsi donner le meilleur de vous même pour mener à bien ce travail en faisant preuve de nombreuses qualités.

Vous devez :

· Etre professionnels et rigoureux. Le recensement est national. De nombreux agents seront chargés de cette enquête. Il est nécessaire que tout le monde adopte la même conduite et suive les mêmes règles. Il ne pourra pas se faire de collecte sérieuse et fiable de données sans respecter les principes suivants :

· Restez toujours dans le cadre de l'enquête et des fiches d'enquête.

· Remplissez le questionnaire de manière attentive, lisible et en suivant les règles exposées dans ce manuel.

· Prenez soin et utilisez le matériel qui vous est confié pour la collecte des données selon les procédures indiquées dans ce manuel.

· Notez uniquement les informations dont vous êtes sûrs, sans faire appel à votre connaissance "habituelle" du terrain. Même si la réponse à une question est toujours la même pendant une journée par exemple, vous devez continuer à poser cette question à toutes les personnes enquêtées.

· Faites preuve d'éthique et d'honnêteté professionnelle en notant les informations. Ne vous faites pas influencer.

· Etre communicatif, courtois et avoir du tact. Un recensement est toujours une opération délicate dans la mesure où vous évaluez la richesse des éleveurs. Vous devrez donc les aborder avec tact et diplomatie pour établir une relation de confiance avec eux et obtenir ainsi des données fiables.

Ce manuel est le document de référence des enquêteurs. Il vous servira de guide en vous aidant à trouver des solutions aux différents problèmes que vous pourrez rencontrer. La discipline de chaque agent sera une des clés du succès de cette opération. Votre travail commence par le respect scrupuleux des procédures et des règles qui seront exposées dans ce manuel. Il importe donc en premier lieu de l'étudier soigneusement et complètement.

I Objectifs du recensement

L'élevage transhumant et nomade concerne une part importante des éleveurs de bovins, d'ovins, de caprins, d'équins, d'asins et de camelins au Mali. Le déplacement (la transhumance ou le nomadisme) s'effectue au cours de l'année pour plusieurs raisons :

· En saison sèche, c'est la recherche de l'eau et des ressources alimentaires qui provoque le déplacement des éleveurs et des animaux. 

· En saison des pluies l'eau est plus disponible et plus largement répartie dans les zones sahéliennes et les déplacements sont effectués à la recherche de pâturages à l'écart des zones de cultures, des zones de présence des vecteurs de maladies (tsé-tsé, tiques, autres insectes hématophages), des zones à forte pression pathologique (parasites gastro-intestinaux ou hépatiques) et des zones inondées (mise en eau du delta intérieur du Niger notamment).

En saison sèche, période de contrainte hydrique et alimentaire la plus forte, les éleveurs se regroupent dans des zones favorables, les zones de concentration, qui offrent suffisamment d'eau pour abreuver leurs animaux.
Les objectifs du recensement du cheptel transhumant et nomade sont nombreux. Ils consistent à :

· Etablir la liste, la localisation et les caractéristiques des zones de concentration par région, par cercle et par commune.

· Déterminer les effectif globaux du cheptel transhumant et nomade par région, par cercle, par espèce et par race.

· Déterminer et cartographier les flux de déplacement des différentes espèces entre la saison des pluies et la saison sèche.

· Analyser l'évolution du cheptel depuis le dernier recensement réalisé en 1991.

II Définitions et méthode d'enquête

II.1 Définitions

II.1.1 Transhumance et nomadisme

La transhumance et le nomadisme se caractérisent par un changement de zone de pâturage ou d'abreuvement au cours de l'année. On peut considérer qu'un troupeau change de zone de pâturage ou d'abreuvement lorsqu'il effectue un déplacement qui dure plus de 2 jours.

Le plus souvent la transhumance ou le nomadisme se font entre des zones d'hivernage (à la recherche de pâturage) et des zones de saison sèche (à la recherche de points d'abreuvement pour le bétail).

Les transhumants ont une concession dans un village d'origine alors que les nomades n'en possèdent pas.

Le cheptel transhumant et nomade correspond donc :

· aux troupeaux qui transhument ou se déplacent en saison sèche,

· aux troupeaux qui transhument ou se déplacent en saison des pluies.

Ces définitions sont valables quelle que soit la zone où se trouve leur campement d'origine. Par exemple, les troupeaux originaires du delta du Niger transhument en saison des pluies (ils sortent du delta à la montée des eaux). En saison sèche (à la décrue) ils rentrent dans le delta et rejoignent leur concession dans leur village d'origine. Il faut absolument les considérer comme des transhumants, même si au moment de l'enquête ils se trouvent dans leur campement d'origine. Les animaux qui ne sont pas originaires du delta mais qui s'y trouvent en saison sèche sont aussi des transhumants (ou nomades).

Nous le voyons, dans le delta du Niger, tous les animaux qui s'y trouvent en fin de saison sèche doivent être considérés comme des transhumants (puisqu'ils sortiront obligatoirement du delta à la montée des eaux, donc feront au moins une transhumance à cette période) et doivent être comptés puisqu'ils ne seront pas comptés lors des autres opérations du recensement général de l'agriculture.

Dans les autres zones les mêmes définitions sont valables. Le cheptel est considéré comme transhumant s'il se déplace en saison des pluies ou en saison sèche.

Lors de ce volet du recensement national concernant les animaux transhumants et nomades, seuls les animaux transhumants et nomades qui ne pourront pas être comptés dans leur concession d'origine lors du recensement général (dans les exploitations traditionnelles et modernes) seront pris en compte. Pour cette raison, un certain nombre de zones ont été exclues.

II.1.2 Zones de concentration

Les zones de concentration correspondent aux zones où le cheptel transhumant et nomade se regroupe en saison sèche. Ces zones qui offrent les ressources hydriques suffisantes pour subvenir aux besoins des troupeaux sont peu nombreuses et bien identifiées. Elles ont été identifiées par les agents au niveau de chaque cercle. Selon les critères de prise en compte des animaux transhumants et nomades dans cette opération de recensement exposés précédemment, un certain nombre de zones de concentration ont été éliminées.

Les zones de concentration peuvent se regrouper en deux types selon des critères hydriques :

· Les zones du type 1 : eau profonde ou mares isolées, dans lesquelles les points d'eau sont des forages, des puits, des puisards ou des mares isolées de petite taille. Ils sont généralement en nombre limités dans chaque zone de concentration. Les animaux viennent de toute la zone pour s'abreuver dans ces points d'eau.

· Les zones du type 2 : eau de surface, dans lesquelles les points d'eau sont des mares pérennes de grande taille, des lacs ou des bras de fleuve. Ces lieux d'abreuvement sont généralement multiples dans chaque zone de concentration et souvent impossibles à identifier pour les portions de fleuve (les animaux viennent s'abreuver tout le long du réseau hydrographique). Les animaux peuvent s'abreuver quasiment à volonté et il n'y a pas de point précis où tous les animaux de la zone convergent comme dans les zones de concentration du type 1.

Vous n'aurez pas à classer vous-mêmes les zones de concentrations dans ces deux catégories. Ce classement a été fait d'après les renseignements fournis par chaque cercle.

II.2 Méthode de recensement

Le principe général de la méthode du recensement du cheptel transhumant et nomade consiste à compter tous les animaux domestiques dans les zones de concentration. La période de regroupement maximal des animaux a été déterminée sur la base des données fournies au niveau de chaque cercle. D'après ces renseignements l'enquête de recensement du cheptel transhumant et nomade doit impérativement avoir lieu en mars-avril pour garantir le dénombrement de tous les animaux utilisant ces zones. En effet, fin avril certains troupeaux commencent à sortir des zones de concentration du delta du Niger
 par exemple. Par ailleurs, une enquête en mai serait sous la menace d'une pluie précoce qui entraînerait immédiatement la sortie des troupeaux des zones de concentration proches du lieu de précipitation. Le non respect de cette période entraînera des erreurs dans les estimations du nombre d'animaux qui ne pourront pas être calculées et donc l'échec du recensement.
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Selon le type de zone de concentration la méthode d'enquête sur le terrain est différente.

Dans les zones de concentration du type 1, eau profonde ou mares isolées, les animaux viennent s'abreuver au point d'eau, qui est bien identifié, selon un rythme dépendant de leur physiologie. D'après les données existantes sur ces caractéristiques physiologiques et après discussions avec des personnes ressources connaissant bien ces zones, le rythme d'abreuvement est limité à deux jours au maximum pour les bovins (le rythme d'abreuvement des camelins est beaucoup plus faible, de l'ordre d'une semaine mais avec une très forte variabilité). Dans les zones de concentration du type 1, la méthodologie consiste donc à se poster pendant 2 jours à chaque point d'abreuvement et faire un dénombrement exhaustif de tous les animaux venant s'abreuver.
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Dans les zones de concentration du type 2, eau de surface, à points d'eau multiples ou continus (type fleuve), les animaux ont le choix pour s'abreuver et ils peuvent le faire de manière autonome. Au cours de la journée les animaux peuvent être conduits de façon lâche sur les parcours, ils sont alors dispersés
. De la même manière l'abreuvement peut se faire de façon dispersée. Il n'y a pas de point d'abreuvement bien identifié et l'unité troupeau est parfois difficile à reconnaître (absence à proximité des animaux du berger qui les surveille de loin, plusieurs troupeaux dont les animaux respectifs sont dispersés sur un même pâturage). La méthodologie proposée consiste à dénombrer également de façon exhaustive tous les groupes d'animaux rencontrés dans les zones de concentration.

La zone est couverte de manière exhaustive et le plus rapidement possible par les enquêteurs qui comptent tous les animaux. L'objectif est de voir tous les animaux présents et d'éviter que des troupeaux "passent" entre les enquêteurs ce qui entraînerait une sous-estimation mais aussi d'éviter de prendre en compte deux fois un même troupeau. La technique proposée consiste à :

· focaliser le maximum d'enquêteurs disponibles sur une zone de concentration,

· donner un sens géographique d'exploration (a déterminer pour chaque zone de concentration), ou à diviser la zone en sous-zones selon des repères facilement identifiables,

Les enquêteurs doivent enquêter les zones de concentrations successivement de manière rapide également pour éviter que des troupeaux déjà comptés dans une zone de concentration soient recomptés dans une autre zone dans laquelle ils se seraient déplacés
.

Le comptage exhaustif de tous les animaux dans les zones d'eau de surface peut apparaître comme très ambitieux. Cependant, il convient de prendre en considération que, ramené à la journée d'enquêteur, le nombre total d'animaux dénombrés ne devrait pas excéder 1000 têtes, soit deux heures de comptage effectif. Le reste de la journée étant consacré au déplacement des enquêteurs et à l'interview des gardiens. Le plus long est de parcourir la zone à la recherche des animaux, le comptage proprement dit est rapide.

Le programme du recensement aura été établi au niveau central avant que les enquêtes commencent. Le classement des zones de concentration ainsi que la méthode à adopter pour effectuer le recensement seront également précisées.

Les deux objectifs primordiaux à atteindre lors des opérations de terrain sont de compter une fois et une seule tous les animaux. La méthode d'enquête sur le terrain doit permettre de compter tous les animaux. Pour éviter de recompter un troupeau déjà dénombré il a été prévu de :

· Relever le nom du berger pour s'assurer que ses animaux n'ont pas déjà été dénombrés.

· Fournir au berger une attestation de comptage telle qu'elle figure en annexe.

Enfin, vous devez répartir les rôles dans votre équipe d'enquête composée de 3 à 4 personnes :

· Un premier enquêteur chargé du comptage des animaux : le compteur 1.

· Un deuxième enquêteur chargé du comptage des animaux : le compteur 2.

· Un chef d'équipe jouant aussi le rôle de contrôleur chargé de poser des questions au berger, de remplir les fiches d'enquête, de vérifier la qualité des données et de diriger l'équipe d'enquête.

· Une quatrième personne ressource, selon les spécificités des zones de concentration, qui servira de facilitateur et ou de guide pour l'équipe et qui sera originaire de la zone d'enquête.

Il n'y a pas de hiérarchie pour les enquêteurs chargés du comptage des animaux : le compteur 2 a autant d'importance que le compteur 1. Vous devrez respectez cet ordre fixé au début des opérations, pendant tout le déroulement du recensement, notamment lors du remplissage des questionnaires. Le terme compteur 1 doit toujours désigner la même personne (comme le terme compteur 2).

III Fiches d'enquête

Les fiches d'enquête sont au nombre de 3 (voir annexes) :

· 2 fiches pour le recensement des animaux :

· une fiche n°1 pour le recensement des animaux dans les zones de concentration du type 1, eau profonde ou mares isolées,

· une fiche n°2 pour le recensement des animaux dans les zones de concentration du type 2, eau de surface.

· 1 fiche pour le recensement des points d'eau où vous serez restés postés pendant deux jours pour le comptage des animaux dans les zones de concentration du type 1 : la fiche n°3.

Les fiches sont toutes au format A4 portrait. Il y a plusieurs cadres à remplir. Vous devez :

· Remplir ces fiches de la façon la plus complète possible.

· Ecrire de façon lisible, au stylo, dans les emplacements prévus.

· Noter des informations vérifiées, de façon honnête.

· Remplir les fiches au moment de l'enquête. Il n'est pas question de laisser des emplacements vides et de les compléter le soir après les enquêtes.

· Prendre soin des fiches, en évitant de les mouiller, de les salir etc. Il faudra pour cela que vous disposiez d'une pochette de protection.

· Conserver soigneusement les fiches remplies et les remettre au superviseur dès que possible. Ce sont les produits du recensement et leur perte serait une catastrophe.
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Pour toutes les fiches la zone grisée supérieure barrée est réservée aux agents de saisie. Vous ne devez rien écrire dans cette zone.

Attention : Les termes contrôleur et chef d’équipe 

désignent les mêmes personnes

La numérotation des fiches se fait à l’intérieur de la 

Zone de concentration (de 1 à n). Vous devez donc 

Commencer par 1 dans chaque zone. Les équipes 

sont numérotées de 1 à n à l’intérieur de la région.

Vous devez remplir le reste des fiches selon les instructions qui suivent…

III.1 Fiche n°1 : zone de concentration du type 1 

Cette fiche concerne le recensement des animaux dans les zones de concentration du type 1, eau profonde ou mares isolées. Dans ces zones, vous devrez remplir une fiche pour chaque troupeau qui viendra s'abreuver au point d'eau où vous serez postés pendant 2 jours. A une fiche correspond un troupeau ou groupe d'animaux qui peut comporter une ou plusieurs espèces.

La fiche comporte 3 cadres à remplir successivement : les cadres A, B et C.

III.1.1 Cadre A : Identification de la fiche
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Ce cadre permet d'identifier la fiche d'enquête et donc le troupeau que vous recensez. Vous devez impérativement remplir tous les espaces. Vous possédez tous les renseignements demandés dans ce cadre, cela ne doit donc pas poser de problème. Les fiches incomplètes seront refusées.
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Dans les champs : 

Vous devez noter le nom correspondant à la région, au cercle, à l'arrondissement et à la commune dans laquelle vous vous trouvez au moment où vous recensez le troupeau, en toutes lettres.
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Dans le champ Zone de concentration vous devez noter le nom et le n° de la zone de concentration dans laquelle vous vous trouvez au moment où vous recensez le troupeau. Par exemple si vous êtes dans la zone de concentration de Samory vous noterez :

Dans le champ Nom du point d'eau, vous noterez en toutes lettre le nom du point d'eau où vous êtes posté au moment où vous recensez le troupeau.
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Recensement National du Cheptel Transhumant et Nomade

Modèle : e-trex de Garmin

Appuyer sur le bouton Power

Ecran de présentation

pendant quelques secondes

Ecran de recherche des satellites

message en haut  de l ’écran :

"WAIT…LOCATING SATELLITES"

Attendez… localisation des satellites

MISE EN MARCHE

Quand il a trouvé les satellites

message en haut  de l ’écran devient :

 "READY TO NAVIGATE,ACCURACY… "

prêt à naviguer, précision...

Vous devez noter la précision

Si vous n'obtenez pas la page "READY TO NAVIGATE,ACCURACY… " au bout de quelques minutes, vous devez :

- Eteindre et rallumer et le GPS.

- Vous déplacer de quelques mètres.

- Vous tourner.

- Vérifier que vous n'avez rien au dessus de vous, ni à proximité (toit de tôle, arbre etc.).

- Vérifier que les piles sont encore assez chargées.

Appuyer 3 fois sur le bouton Page �

Ecran Menu

L ’option Mark est sélectionnée

Sinon la sélectionner avec les boutons

haut-bas

Appuyer ensuite sur le

bouton Enter

La position est indiquée en

bas de l ’écran

Vous devez noter la position géographique dans les cases de la fiche n°3 :

– Pour la latitude vous notez la lettre sur le premier tiret, puis tous

les chiffres

– Pour la longitude, vous devez noter la lettre puis noter tous les

chiffres en laissant le premier zéro

Appuyer ensuite sur le bouton Enter

Latitude d — / ——,————— 3 8  8 6 0 3 6 N Longitude d — / ——,————— 9 4 7 9 2 1 8 W

Vous revenez à l ’écran Menu

Pour revenir à l ’écran Satellites (pour avoir la précision), vous devez appuyer 1 fois sur le bouton Page

Pour ETEINDRE LE GPS, vous devez appuyer sur le bouton Power     jusqu ’à ce que l ’écran s ’éteigne

Principes à respecter :

- Eteignez le GPS entre deux utilisations.

- Ne cherchez jamais à positionner un point si vous êtes à couvert (toit, voiture, arbre etc.),

- Ne laissez pas le GPS posé en attendant qu'il donne la position.

- Notez bien les chiffres sur la fiche d'enquête.

- Faites vérifier ces chiffres par une deuxième personne.

- Utilisez uniquement des piles de très bonne qualité.

- Pensez à emporter des piles de rechange.

Prenez soin de cet appareil, il coûte plus de 100 000 F !...

Si un message apparaît appuyez sur le bouton Enter

POSITION GEOGRAPHIQUE

Si vous n'arrivez pas à obtenir de position géographique, dans 90 % des cas, ce sera à cause d'une mauvaise manipulation, ou d'un manque de piles. Vous devez

pouvoir résoudre ces problèmes.
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Fiche n°3 : Recensement des points d'eau dans les

zones de concentration du type 1

Fiche n° 

———

/

———

Contrôleur : ……………………………………………..

Signature : ……………………………………………….

Superviseur : ……………………………………………

Signature : ……………………………………………….

P

ARTIE RESERVEE AU CONTROLEUR ET AU SUPERVISEUR

Position géographique

Date

Nature du point

d'

eau

a

Equipement

b

Nombre

d'abreuvoirs

Capacité

c

Latitude

d

Longitude

e

Précision
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a_ nature du point :

1. puits aménagé

     3. forage

2. puits non aménagé

     4. mare

5. autre (à préciser)

b_ équipement :  

1. pompe manuelle     2. pompe solaire

     3. pompe éolienne     4. Poulie

     5. aucun

           6. Autre (à préciser)

c_ juger si la capacité est : 

1. suffisante

           2. insuffisante

d_ latitude :

 la première ligne de chiffres sur le GPS correspond à la latitude

1. noter la lettre inscrite avant les chiffres de la 1

ère

 ligne sur le 1

er

 tiret ("N")

2. noter les 2 premiers chiffres avant la virgule sur les 2 tirets suivants

3. noter les 5 chiffres après la virgule sur les 5 derniers tirets

e_ longitude :

 la deuxième ligne de chiffres sur le GPS correspond à la longitude

1. noter la lettre inscrite avant les chiffres de la 2

ème

 ligne sur le 1

er

 tiret ("W" ou "E")

2. noter les 2 premiers chiffres avant la virgule sur les 2 tirets suivants

3. noter les 5 chiffres après la virgule sur les 5 derniers tirets

n° 

—

/

—

—

/

————

/

——

/

———

P

ARTIE RESERVEE A L

'

AGENT DE SAISIE

Zone de concentration : 

………...…………...….. /

 

——

I

DENTIFICATION DE LA 

F

ICHE

Région : …………….….

Cercle : 

……………………

Arrondissement : 

……………………..…….

Commune : 

……………………………...

Enquêteur 1 : 

………...…………...………….

Enquêteur 2 : 

………...…………...………..
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Dans le champ Date, vous devez noter les chiffres correspondant à la date du jour où vous recensez le troupeau de cette fiche. Par exemple si vous recensez le troupeau le 14 mars 2001 vous noterez :
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Le champ N° du troupeau correspond au numéro d'ordre du troupeau au cours de la journée d'enquête. Si c'est le 28ème troupeau de la journée vous noterez : 

Enfin dans les champs Enquêteur 1 et, Enquêteur 2 vous noterez les noms et prénoms des enquêteurs qui ont procédé au comptage des animaux (les compteurs 1 et 2).

III.1.2 Cadre B : Renseignements sur le troupeau


Ce cadre regroupe les informations que vous allez recueillir auprès du berger, en discutant avec lui. C'est certainement le plus difficile à remplir. Vous devrez, pour obtenir des informations fiables, faire preuve de diplomatie et de pédagogie.

Dans la partie 1. Identification vous devrez noter en toutes lettres :

Le nom et le prénom du berger principal dans le champ correspondant. Ceci vous permettra d'identifier le troupeau si vous le rencontrez à nouveau à un autre point d'eau. C'est au berger principal que vous remettrez l'attestation de recensement. Le berger principal désigne celui qui accompagne les animaux au moment de l'enquête, même si le vrai berger principal est resté au campement de transhumance
.

La nationalité du propriétaire en toutes lettres.

L'ethnie du propriétaire en choisissant dans la liste des ethnies qui est fournie en annexe.

Cette partie est délicate, car vous demandez des informations sur le propriétaire. Le berger doit normalement connaître les réponses à ces questions. Néanmoins, si vous sentez qu'il a des réticences à vous répondre, passez plutôt à la partie 2. Localisation du troupeau en saison des pluies, et revenez ensuite à la partie 1.

Dans la partie 2. Localisation du troupeau en saison des pluies vous devez demander au berger où se trouve le troupeau en hivernage.

Si le troupeau passe la saison d'hivernage au Mali vous devez noter en toutes lettres dans quelle région, dans quel cercle, dans quelle commune, dans quelle zone et dans quel village il se trouve à cette saison. Si le berger ne peut pas répondre aux questions les plus précises comme le village, ou si le troupeau se déplace entre plusieurs villages, vous devez noter le niveau supérieur qui englobe tous les déplacements. La commune doit être le niveau minimum que vous devez remplir.

Dans le cas où le troupeau se trouve dans un autre pays que le Mali, vous devez vous arrêter au pays.

Dans le cas où les informations données par le berger sur la localisation du troupeau en saison des pluies, ne peuvent rentrer dans aucun des champs prévus dans cette partie, vous pouvez noter ces indications dans le cadre Observations situé au pied de la fiche. Cependant, cette mesure doit rester exceptionnelle, vous devez autant que possible essayer d'interpréter les indications du berger pour identifier en termes administratifs (cercle, commune etc…) la zone dans laquelle se trouve le troupeau en saison des pluies.

De la même manière que pour la localisation du troupeau en saison des pluies, vous devrez noter dans la partie 3. Résidence du propriétaire, le nom du pays, du cercle, de la commune et du village ou de la fraction dans lesquels se trouve le propriétaire des animaux. 

Comme précédemment si le propriétaire réside dans un autre pays que le Mali vous devez vous arrêter là. Egalement le niveau minimal à noter dans le cas où le propriétaire réside au Mali est le niveau commune.

Enfin, dans le cas où les animaux du troupeau que vous recensez appartiennent à plusieurs propriétaires, vous devez noter les informations communes au maximum des propriétaires. Ceci devrait être le cas courant, en général les propriétaires qui groupent leurs animaux pour la transhumance proviennent du même village et ont des caractéristiques ethniques communes.

La dernière partie concerne les 4. Pratiques d'abreuvement des animaux.
Vous devez noter le nombre de points d'eau fréquentés par le troupeau pendant la période et dans la zone de concentration où vous êtes en train d'enquêter. Vous devez avoir au moins 1 point d'eau fréquenté (celui où vous l'avez rencontré) et éventuellement un deuxième point d'eau. Vous devrez noter leurs noms respectifs dans les champs prévus à cet effet : Nom du Point d'eau 1 et Nom du Point d'eau 2.

Ces informations vous permettront de savoir si vous pouvez rencontrer ce troupeau lors du recensement à un autre point d'eau et si oui à quel point d'eau.

Enfin, vous devez noter le rythme d'abreuvement des animaux en cochant une case dans la liste des choix prévus ou en précisant en toutes lettres ce rythme s'il n'est pas prévu. Par exemple si le troupeau boit tous les jours vous cocherez la case 1 fois par jour, s'il boit une fois par semaine vous l'écrirez en toutes lettres dans l'emplacement prévu dans autre (voir ci -dessous).



Si plusieurs espèces sont présentes dans le même troupeau et qu'elles n'ont pas le même rythme d'abreuvement vous devez noter le rythme d'abreuvement le plus faible. Par exemple si des bovins boivent tous les jours et des caprins tous les 2 jours, vous noterez le rythme d'abreuvement le plus faible, c'est à dire celui des caprins : tous les 2 jours. Vous devez en plus obligatoirement noter les rythmes d'abreuvement des autres espèces dans le cadre observations, en écrivant en toutes lettres. Par exemple : 

Le cadre B : Renseignements sur le troupeau est entouré de gris pour symboliser le fait que les renseignements demandés dépendent du berger. Il peut arriver que les animaux ne soient pas accompagnés, ou que le berger ne sache pas répondre aux questions. Ceci doit rester exceptionnel. Normalement le berger connaît le propriétaire des animaux, sinon personnellement, du moins sa situation. Il sera admis que certaines questions puissent rester vides, nous l'avons vu ci-dessus. Essayez cependant d'obtenir le maximum d'informations de la part du berger, sans perdre de vue que ces informations doivent être fiables. Il ne faut pas que face à une insistance trop prononcée, le berger donne une réponse fausse pour satisfaire l'enquêteur. Ce sera à vous d'être vigilant, notamment en posant plusieurs questions sous des formes différentes pour obtenir une information de bonne qualité.

III.1.3 Cadre C Dénombrement des animaux


Ce cadre est le cadre le plus important de la fiche. Comme pour le cadre A il est impératif de remplir toutes les cases pour les espèces présentes dans le troupeau, à l'exception des cases figurées en pointillés concernant les autres races présentes dans le troupeau.

Il se divise en deux groupes de lignes : celles concernant l'effectif et celles concernant la race des animaux du troupeau

Dans la ligne Effectif Compté vous devez reporter les résultats des comptages effectués. 

Pour les Bovins, les Ovins, les Caprins et les Camelins vous devez effectuer un double comptage des animaux et reporter les résultats du compteur 1 et du compteur 2 dans leurs cases respectives (Compt. 1 et Compt. 2). Les résultats de chaque enquêteur désigné en début d'opération comme le compteur 1 et le compteur 2 doivent toujours être reportés dans le même ordre.

La meilleure façon de procéder est de compter les animaux lorsque ceux-ci arrivent au point d'eau, avant qu'ils ne soient regroupés autour des abreuvoirs, le comptage sera plus facile. Chaque enquêteur doit compter les animaux avec le compteur manuel de manière indépendante de l'autre et annoncer son résultat, inscrit sur le compteur à main, sans tenir compte du résultat de l'autre. Ceci est la seule garantie pour obtenir des résultats les plus précis et les plus fiables possibles. La meilleure solution consiste à ne pas prendre connaissance du résultat obtenu par l'autre compteur, car même si vous êtes indépendant ce résultat vous influencera.

Si vous pensez vous être trompé, vous devez recommencer le comptage depuis le début, jusqu'à être sûr de votre résultat.

Dans la ligne Nombre d'animaux restés au campement du berger vous devez noter le nombre d'animaux qui ne sont pas présents au point d'eau au moment du comptage, mais qui sont présents au campement de transhumance du berger, comme les jeunes veaux par exemple. 

Si vous ne pouvez pas les compter vous devez demander au berger leur nombre et reporter le résultat dans la case Déclaré. 

Si vous pouvez les voir et les compter directement dans le campement du berger vous noterez le résultat dans la case Compté, avec en plus le chiffre donné par le berger dans la case Déclaré. 

Dans tous les cas, vous devez au moins remplir une des deux cases Compté ou Déclaré.

Dans la ligne Race Dominante vous devez noter quelle est la race majoritaire des animaux du troupeau, bien sûr pour chaque espèce présente. La liste des races avec leurs critères de reconnaissance figure en annexe.

Si d'autres races sont présentes dans le troupeau, vous devez les noter par ordre d'importance numérique dans les cases Race 1 et Race 2.

Une fois que la fiche d'enquête est remplie vous devez la stocker dans un endroit sûr, indépendamment des fiches vierges, et la transmettre au superviseur dès que possible.


III.2 Fiche n°2 : zone de concentration du type 2 

Cette fiche concerne le recensement des animaux dans les zones de concentration du type 2, eau de surface. Dans ces zones, vous devrez remplir une fiche pour chaque troupeau ou groupe d'animaux que vous rencontrerez en parcourant la zone de manière exhaustive. A une fiche correspond un troupeau ou un groupe d'animaux qui peut comporter une ou plusieurs espèces.

La fiche n°2 est bâtie sur le même modèle que la fiche n°1 avec 3 cadres à remplir successivement, les cadres A, B et C. A quelques exceptions près les questions de chaque cadre sont les mêmes. Les instructions données pour remplir la fiche n°1 restent valables. Nous allons donc passer rapidement sur la fiche n°2 en insistant sur les points qui lui sont particuliers.

III.2.1 Cadre A : Identification de la fiche

Les questions sont exactement les mêmes sauf le champ nom du point d'eau qui a été supprimé. Dans la mesure où la méthode d'enquête dans les zones de concentration du type 2 consiste à parcourir la zone de façon exhaustive sans se poster à un point d'eau et attendre les animaux, cette question n'a plus lieu d'être maintenue.

III.2.2 Cadre B : Renseignements sur le troupeau

Les questions sont exactement les mêmes, sauf celles concernant la partie 4. Pratiques d'abreuvement des animaux qui a été supprimée. En effet, dans les zones de concentration du type 2, eau de surface, l'eau est abondante. Les animaux peuvent s'abreuver quand ils le souhaitent et les points d'eau sont peu ou pas définis (bras de fleuve, bord de grande mare ou de lac). Il devient donc inutile de poser des questions sur le nombre de points d'eau fréquentés, leur nom ou le rythme d'abreuvement des animaux.

Dans ce type de zone de concentration d'eau de surface, beaucoup plus que dans les zones de concentration d'eau profonde, le berger peut être absent ou éloigné de ses animaux. Vous devez avant tout le rechercher. Si il est réellement absent, vous ne pourrez pas obtenir les informations nécessaires pour remplir le cadre B. Néanmoins, ceci doit rester exceptionnel et vous mettre tout en œuvre pour trouver le berger. Laisser ce cadre vide doit être la dernière extrémité.

III.2.3 Cadre C : Dénombrement des animaux

Ce cadre est resté inchangé par rapport à la fiche n°1. Les instructions concernant le comptage des animaux ou l'identification des races sont exactement les mêmes.

Nous nous bornerons à donner quelques conseils concernant le comptage des animaux. 

Vous devez autant que faire se peut les compter lorsqu'ils ne sont pas trop regroupés, c'est à dire lorsqu'ils sont au pâturage ou en déplacement pas trop rapide. Les cas qui se présenteront à vous seront nombreux et variés. A vous de choisir le meilleur moment pour compter les animaux. Vous pouvez éventuellement demander au berger de vous assister en guidant ou en séparant les animaux en plusieurs groupes par exemple. 

Vous devrez faire appel à tout votre savoir faire et toute votre expérience du terrain pour obtenir des résultats fiables.

III.3 Fiche n°3 : Recensement des points d'eau dans les zones de concentration du type 1

Cette fiche d'enquête ne concerne plus le recensement des animaux. Elle concerne les zones de concentration. Pour chaque zone de concentration dans laquelle vous dénombrerez des animaux, vous devez remplir une fiche n°3.

Cette fiche comporte un cadre et un tableau :

· Le cadre sert à identifier la fiche, donc la zone de concentration dans laquelle vous vous trouvez.

· Le tableau comporte des lignes dont une doit être remplie à chaque fois que vous restez deux jours postés à un point d'eau pour recenser les animaux, avec les informations correspondantes à ce point d'eau.

III.3.1 Cadre Identification de la fiche


Ce cadre doit être complété avec les informations demandées. Il permet d'identifier la fiche, donc la zone de concentration dans laquelle vous allez noter les renseignements concernant les points d'eau où vous aurez été postés.

Les instructions données pour remplir ce cadre dans les autres fiches restent valables. Vous devez noter en toutes lettres les nom de la Région, du Cercle, de l'Arrondissement, de la Commune et de la Zone de concentration, ainsi que son code, de la zone dans laquelle vous vous trouvez.

Dans le champ Enquêteur 1 vous devez noter le noms et le prénom de l'enquêteur qui a rempli la fiche.

Dans le champ Enquêteur 2 vous devez noter le noms et le prénom de l'enquêteur qui a fourni les informations et notamment qui a manipulé le GPS.

Comme pour les autres fiches, tous les champs de ce cadre sont obligatoires.

III.3.2 Lignes de recensement des points d'eau


A chaque fois que vous êtes posté à un point d'eau dans une zone de concentration du type 1, eau profonde ou petite mare isolée, vous devez remplir une ligne du tableau.

Ainsi chaque ligne correspondra à un point d'eau où vous serez restés postés pendant 2 jours.

Plusieurs informations sont demandées dans la ligne :

Vous devez indiquer la date en chiffres pour le jour et le mois. Par exemple, si vous êtes au point d'eau les 12 et 13 avril vous noterez la date du premier jour :

Suivent une série d'informations concernant la Nature du point d'eau et l'Equipement du point d'eau. Les choix que vous avez pour répondre à ces questions sont indiqués au pied de la fiche. Si aucun choix ne correspond à ce qui est prévu vous devez noter "Autres" et préciser en toutes lettres.

Pour le Nombre d'abreuvoirs vous devez noter ce nombre en chiffres en fonction de la qualité des abreuvoirs. Noter par exemple 3M pour abreuvoirs modernes (abreuvoirs en béton et cuves métalliques) et 2T pour abreuvoirs traditionnels (abreuvoirs en bois, demi-fûts métalliques). Les autres types comme puisettes et sceaux et les abreuvoirs individuels ne sont pas à prendre en compte.

Pour la Capacité du point d'eau, vous devez juger si elle est suffisante ou insuffisante. Vous devez vous forger ce jugement au cours des deux jours d'enquête, en observant le remplissage des abreuvoirs, le temps d'attente des animaux, et en discutant avec les bergers et les autres personnes présentes au point d'eau. En tant qu'acteur de terrain, vous êtes les mieux placés pour émettre un avis sur cette capacité. Cet avis doit être neutre. Il ne faut pas espérer influencer les décideurs ou les aménageurs en déclarant systématiquement que tous les points d'eau ont une capacité insuffisante. Vous devez être objectifs.

Par exemple si vous vous trouvez à un forage équipé d'une pompe manuelle, avec 3 abreuvoirs modernes et dont vous jugez la capacité suffisante vous noterez :

Dans le cas où le point d'eau où vous vous trouveriez est en fait un groupe de points d'eau, vous devez remplir autant de lignes qu'il y a de points d'eau de nature différente, avec la même date. Par exemple si vous êtes restés les 12 et 13 avril à un point d'eau avec :

· un forage équipé d'une pompe manuelle, avec 3 abreuvoirs et dont vous jugez la capacité suffisante,

· un puits aménagé sans équipement, sans abreuvoirs et dont vous jugez la capacité insuffisante,

vous devez alors noter :




Enfin, 2 cases sont prévues pour noter la position géographique du point d'eau, avec ses coordonnées : la Latitude et la Longitude. Les informations à noter sur les différents emplacements prévus dans ces cases sont indiquées au pied de la fiche. Par ailleurs, la procédure d'utilisation du récepteur GPS qui vous indiquera les coordonnées et la précision est indiquée en annexe.

La dernière case concerne la précision de la mesure des coordonnées géographiques.

Par exemple si votre GPS indique : 


vous noterez :

· une latitude nord de 22,23786°

· une longitude ouest de 2,61634°

· une précision de 23 mètres

Toutes les cases de cette fiche sont obligatoires. Vous devez les remplir avec le même souci d'efficacité et la même rigueur que celles des autres fiches.

IV Procédures d'enquête

La réponse à un certain nombre de questions dépendra des relations que vous aurez su établir avec le berger ou l'éleveur. Comme cela a été dit, un recensement est toujours une opération délicate car il touche à une richesse, culturelle, traditionnelle mais surtout financière et taxable. Les bergers ou les éleveurs peuvent être réticents par rapport aux questions que vous leur poserez ou par rapport au fait même que vous comptiez les animaux. Cette réticence peut provoquer des erreurs dans l'estimation du nombre d'animaux transhumants et nomades et l'échec du recensement. Les gens peuvent être tentés de faire de fausses déclarations ou même de se déplacer pour éviter les agents recenseurs.

Une campagne de sensibilisation aura eu lieu avant le recensement afin d'informer et de préparer les éleveurs à votre passage. Cependant, vous pouvez de votre côté développer des arguments et respecter quelques principes d'action sur le terrain qui faciliteront le contact et la mise en confiance du berger ou de l'éleveur :

· Vous devez quand c'est possible vous faire accompagner par des personnalités locales bien connues des éleveurs transhumants et nomades pour faciliter le dialogue et la mise en confiance.

· Vous devez respecter les règles élémentaires de courtoisie et de diplomatie avec vos interlocuteurs. N'oubliez pas que dans cette situation vous êtes les demandeurs, sans pour autant vous comporter de manière servile ou obséquieuse.

· Vous devez prendre le temps d'expliquer ce que vous faites, les questions que vous posez et de répondre à toutes les questions des bergers ou des éleveurs.

· Vous ne devez jamais commencer à compter les animaux sans avoir discuté avant avec le berger et l'avoir informé de votre action.

· Vous devez insister sur le caractère bénéfique du recensement pour l'élevage transhumant et nomade qui consiste à faire un état des lieux pour mieux agir et l'aider.

· Vous devez insister sur le caractère anonyme des enquêtes. Le nom du ou des propriétaires n'est jamais demandé. Seul le nom du berger est relevé afin d'éviter les doubles comptages. Si vous sentez d'ailleurs que cela pose un problème au berger vous pouvez éviter de le lui demander. L'attestation de recensement que vous lui remettrez servira de preuve unique de recensement. Cependant, cela doit rester une exception.

Lorsque vous serez sur le terrain, vous devez prévoir et avoir un certain nombre d'équipements :

· Deux pochettes fermées : une pour les fiches vierges et une pour les fiches complétées.

· Un plateau en bois au format A4 sur lequel vous vous appuierez pour remplir les questionnaires, avec un ficelle pour attacher le stylo bille. Vous pouvez scotcher sur ce plateau la fiche récapitulative des ethnies et des races figurant en annexe afin de l'avoir sous les yeux lors des enquêtes sans avoir à revenir au manuel.

· Au moins 2 stylos bille bleus pour chaque enquêteur. Vous devez également remplir les attestations de recensement avec ce stylo pour éviter les photocopies.

· Le manuel des enquêteurs.

· Les compteurs à main (un pour chaque agent chargé du comptage).

· Le récepteur GPS.

· Au moins 4 piles rondes (de bonne qualité) de rechange pour le GPS.

La meilleure solution consiste à préparer ce matériel à l'avance et le placer dans une caisse spéciale que vous réviserez toutes les semaines pendant le recensement pour remplacer le matériel manquant. Ce matériel ne doit servir qu'au recensement.

Conclusion

Il n'y a pas de questions inutiles ou impertinentes. Le travail ne sera effectué correctement que si vous avez parfaitement compris ce que l'on attendait de vous. Il n'y aura pas de bonnes réponses à des questions mal posées car mal comprises. Vous devez faire part de vos interrogations sur tous les sujets touchant au recensement. Ce manuel a été fait de la façon la plus exhaustive possible, il est également là pour vous guider et vous servir de référence. Essayer avant tout d'y trouver les réponses à vos questions. Par ailleurs, les contrôleurs et les superviseurs sont auprès de vous pour vous guider et répondre aussi à vos questions.

La réussite du recensement dépendra de la qualité de votre travail, que ce soit pour :

· Respecter la méthode d'enquête.

· Approcher et discuter avec le berger.

· Compter les animaux.

· Remplir les fiches d'enquêtes.

Vous devez respecter les instructions figurant dans ce manuel.

Nous comptons sur vous pour que le recensement du cheptel transhumant et nomade soit un plein succès, à la mesure des investissements humains, matériels et financiers consentis.

Annexes

Ethnologie des animaux domestiques du Mali

I. Les Bovins

Les races de bovins élevées au Mali appartiennent aux zébus et au taurins dont la répartition géographique est déterminée par des facteurs climatiques et pathologiques. Dans les zones humides et sub-humides, les glossines ou mouches tsé-tsé qui transmettent la trypanosomose sont présentes. Les zébus sont très sensibles à cette pathologie. Ils sont donc surtout présents au Nord dans les zones sèches où les tsé-tsé sont absentes. A l'opposé les taurins trypanotolérants qui supportent mieux l'infection par les trypanosomes peuvent survivre dans les zones à tsé-tsé et sont surtout présents au Sud. Il existe différents degrés de métissage entre les zébus et les taurins selon le caractère recherché par les éleveurs (la trypanotolérance des taurins et la plus forte capacité de production des zébus).

I.1. Les Zébus

Les zébus se distinguent des taurins par la présence d’une bosse sur le dos entre les deux épaules. Dans la race zébu, on décrit plusieurs sous races dont les principales sont : le zébu peul ; le zébu maure ; le zébu touareg ; le zébu azawak ; le zébu bororodji. Ils sont classés en zébus à cornes courtes et zébus à cornes longues.

Les zébus à cornes courtes :

Le Zébu Maure : C’est une race répandue dans la zone sahélienne jusqu’au Macina et au Nord de la boucle du Niger. Sa robe est généralement rouge foncée et parfois noire ou rouge pie

Le Zébu Touareg : Il se rencontre dans la boucle du Niger au Nord du Delta Central : Niafunké, Goundam, sur le plateau central et sur toute la rive gauche du fleuve. Les robes de couleur fauve sont les plus fréquentes, ainsi que des robes noires ou pies.

Le Zébu Azawak : Il tire son nom de la vallée de l'Azawak, son berceau. Cette région s’étend entre le 15e et le 18e parallèle et du 4e parallèle de longitude Est, jusqu’aux limites occidentales de l’Est du Niger. Cette race a envahi toute la république du Niger dont le fleuve est la limite Est. Au Mali la zone de prédilection de la race est la partie Est de la 7e  région en particulier les cercles d’Ansongo, de Menaka et de Kidal. La robe est de couleur fauve avec un ventre de biche ou rouge foncée.

Les Zébus à cornes longues :

Le zébu Peul malien : Son aire de répartition correspond à l’habitat des populations peules qui l’élèvent; la race a suivi les mouvements de migration des peuls qui partis du Fouta Toro se dirigèrent vers l'Est puis atteignirent le Macina ou se trouve l'essentiel de la race. Il se rencontre dans les zones de Nioro, de Nara, dans la boucle du Niger et sur le plateau central. Avec les progrès de la médecine vétérinaire, et notamment l'utilisation des produits trypanocides cette race a franchi son milieu habituel et s'est étendue au sud du 14e parallèle. Sa robe est généralement pie avec toutes les variantes. Les différentes sous races du zébu peuhl maliens sont: le  zébu Toronké à robe claire ou gris claire ; le zébu Sambourou à robe gris claire ou mouchetée ; le  zébu peul du Macina avec les variétés du Bourgou, du Mondo, du Gondo et du Seno dont la robe est généralement pie et souvent mélangée.

Le Zébu peul sénégalais ou Gobra ou Toronké : Son origine est le Sénégal mais on le retrouve au Mali particulièrement dans la zone sahélienne de la région de Kayes et le long du fleuve. Sa robe est généralement de couleur blanche, grise ou gris claire. On rencontre également des robes pie.

Le Zébu peul nigérien: Il est appelé DIALI par les peuhls et DJELI par les Djerma. Sa robe est uniformément blanche et souvent pie noire ou pie rouge. Son aire géographique s'étend le long du fleuve Niger de gothey jusqu'en aval de Say sur la rive droite et de Tillabéry à Korbou sur la rive gauche. 
Le Zébu M'Bororo ou Bororodji : Il est élevé par les Peul M'Bororo du Niger. Il se rencontre au Niger, au Tchad, au Cameroun, au Nigéria et à la frontière Est entre le Mali et le Niger où les éleveurs maliens recherchent les croisements avec les Zébus Peul, Maures, Touaregs et Azawak. La robe est uniformément brune, acajou ou foncée.
I.2. Les Taurins

Les taurins sont des bovins sans bosse répandus en Afrique occidentale au Sud du 14e parallèle. On le retrouve à l’état pur dans les régions guinéennes et libériennes.

Le Taurin N'Dama : C'est le plus représentatif des taurins d'Afrique Occidentale. Le berceau de cette race est le Fouta Djalon en Guinée. Au Mali elle est rencontrée à l’état pur dans le cercle de Yanfolila. C'est une race rustique et trypanotolérante qui s'acclimate partout en zone soudano-guinéenne. La robe la plus fréquente est le fauve avec toutes les nuances.

Le Méré ou Bambara : C'est un produit du croisement du N'Dama et du Zébu Peul. Son Aire géographique concerne les zones du Kaarta, du Béledougou, du Mandé et le Miniankala. La robe est fauve au Nord de la zone du Méré et devient Brune dans les régions du sud.

II. Les Ovins

Comme pour les bovins, l'habitat du cheptel ovins-caprins se divise en deux grandes zones climatiques: la zone sahélienne et la zone soudano-guinéenne.

II.1. Les Moutons du Sahel

Ils se repartissent en moutons à poils et moutons à laine.

Le Mouton à poils : Son aire de répartition est la zone sahélienne ou ils est élevé par les  Maures, les Peuls et les Touaregs.

Le mouton maure : Son aire géographique est constitué par tout le Sahel soudanais et une partie du Nord du Delta. Il existe la sous race à poil ras et la sous race à poil longs.

Le Mouton Touareg : Il est élevé par les touaregs de la zone sahélienne, ils vivent au bord du Niger , à l’Est de l’habitat du mouton Maure jusque dans l’Adrar des Ifogas.

Le Moutons Peul : Il occupe tout le sud du 14ème degré de latitude Nord et remonte jusqu’au 15ème degré Nord à l’Ouest du pays.
Le Mouton à laine : Aussi appelé mouton du Macina, il est présent dans le delta central du Niger et dans les zones environnantes, dans la vallée du fleuve Niger.
II.2. Les Moutons du sud

Ils sont autochtones. Au Mali ils occupent toute la zone soudano-guinéenne. En Afrique occidentale leur habitat descend jusqu’au golfe de Guinée. On y rencontre le Mouton de race Djallonké qui est la principale race caractéristique des moutons du Sud.

III. Les Chêvres

La chèvre du Sahel : Son aire de répartition correspond à la région sahélienne. Elle se caractérise par sa grande taille et sa robe variée.

La Chèvre du Sud : Son aire de répartition est celle du Mouton Djallonké. Elle est élevée par les éleveurs sédentaires de la zone soudano-guinéenne. Elle se caractérise par sa petite taille et sa couleur fauve uniforme.

Fiche récapitulative (à scotcher sur le plateau d'enquête)






Attestation de recensement


Vous devez remettre une attestation de recensement, à tous les bergers des troupeaux que vous avez compté. Les attestations se trouvent sur une demi page A4 (2 attestations par page). Cette attestation doit permettre d'éviter de compter plusieurs fois le même troupeau.

Vous devez en découper une et la remplir au stylo bille bleu en indiquant :

· la date en chiffres

· les noms de la région du cercle et de la zone de concentration dans laquelle vous avez effectué le comptage

· le nom et le prénom du berger principal

· le nombre d'animaux de chaque espèce présente dans le troupeau que vous avez compté.

Enfin vous devez mettre votre nom et signer l'attestation.

Quand vous rencontrez un nouveau troupeau, quelle que soit le type de zone de concentration dans laquelle vous vous trouvez, vous devez demander au berger principal si son troupeau a déjà été compté. Si c'est le cas, le berger doit vous montrer son attestation de recensement signée et remplie. 

Les différentes informations de l'attestation doivent vous permettre de vérifier sa validité. Ainsi, le berger ne peut pas :

· faire de photocopies de l'attestation d'un autre berger puisque les attestations sont remplies en bleu,

· amener un autre groupe d'animaux avec la même attestation puisque le nombre d'animaux ne correspondra pas à ce qui est indiqué,

· prêter son attestation à un autre berger puisque, encore, le nombre d'animaux ne correspondra pas à ce qui est indiqué.

En revanche, vous pouvez très bien rencontrer le cas d'un berger dons le troupeau a été compté dans une autre zone de concentration, un autre cercle ou même une autre région et qui a une attestation valide.

La meilleure façon de procéder sur le terrain est que ce soit l'enquêteur chargé des entretiens avec le berger qui remplisse l'attestation de recensement à l'issue du comptage. Il faut que ce soit lui aussi, qui après avoir pris contact avec le berger vérifie si son troupeau a déjà été compté ou non.

L'ensemble de ces mesures est destiné à éviter les doubles comptages ou les oublis de troupeaux. Vous devez être vigilants.

Utilisation du GPS (Global Positioning System)

Le système GPS (global positioning system) a été conçu et mis en place par la défense américaine pour pouvoir déterminer la position géographique en tout point de la terre à n'importe quel moment et avec une bonne précision. Il repose sur une constellation de 24 satellites, en révolution sur des orbites situées à 20 000 km de la terre, constituée de telle manière que chaque point de la terre soit théoriquement toujours couvert par au moins 4 satellites. Le principe du positionnement repose sur une triangulation des signaux émis par ces satellites. Le récepteur GPS a en mémoire la position des 24 satellites dans un référentiel donné sous forme d'almanach. Il reçoit au sol les ondes radio émises et détermine la distance le séparant du satellite.


Le récepteur GPS que vous allez utiliser est très simple. C'est un récepteur d'ondes radios, il faut donc absolument qu'il n'y ai pas d'obstacles au dessus de vous lors de la mesure de la position géographique. Les nuages ne constituent pas un obstacle. Par ailleurs, ce récepteur est fragile et cher. Nous vous demanderons donc de lui apporter le plus grand soin. Il nécessite 2 piles rondes de bonne qualité. Ce GPS a été conçu pour être manipulé de la main gauche. Vous devez le tenir à plat dans la main, l'antenne tournée vers le haut, donc le GPS le plus à l'horizontale possible.

Ce GPS (le eTrex de Garmin™) dispose d'un certain nombre de boutons qui permettent d'obtenir la position géographique.



Pour allumer le GPS, vous devez appuyer sur le bouton Power              situé sur le côté droit.

L'écran de présentation suivant apparaît alors pendant quelques secondes :

Puis automatiquement le GPS affiche l'écran de recherche des satellites. Cette phase peut durer quelques minutes. Normalement, au bout de cette période le GPS passe ensuite automatiquement à l'écran satellites : le message situé en haut de l'écran "WAIT…LOCATING SATELLITES" (attendez…recherche des satellites) change et devient "READY TO NAVIGATE, ACCURACY…" (prêt pour la navigation, précision: …).

L'écran que vous avez sous les yeux est alors le suivant :


A partir de ce moment là, vous pouvez obtenir la position géographique.

Si vous n'obtenez pas cette page au bout de quelques minutes, vous devez :

· Eteindre et rallumer et le GPS.

· Vous déplacer de quelques mètres.

· Vous tourner.

· Vérifier que vous n'avez rien au dessus de vous, ni à proximité (toit de tôle, arbre etc.).

· Vérifier que les piles sont encore assez chargées.

Ne laissez pas le GPS posé quelque part en attendant qu'il ait trouvé les satellites. Vous devez toujours le garder en main.

Lorsqu'un nombre suffisant de satellite a été trouvé et que l'écran satellite s'affiche, vous pouvez noter la précision de la mesure sur la fiche n° 3 dans la case correspondante. Ne notez que les chiffres de la précision. Les GPS seront configurés pour vous donner cette précision en mètres. La précision est le chiffre affiché juste en dessous de mot accuracy :

La précision est de 20 mètres et vous devez noter le chiffre 20

Pour obtenir la position géographique, vous devez ensuite appuyer sur le bouton PAGE.:

A chaque fois que vous appuyez sur le bouton PAGE, vous changez d'écran. Vous passez de l'écran Satellite à l'écran carte, puis l'écran pointeur et enfin l'écran Menu. Si vous appuyez encore une fois sur le bouton PAGE vous revenez à l'écran satellite.


Vous devez vous placer sur l'écran MENU. Donc à partir de l'écran SATELLITE, vous devez appuyer 3 fois sur le bouton PAGE.


Plusieurs informations sont rassemblées sur l'écran MENU.

Quand vous vous positionnez sur cet écran, l'Option MARK est sélectionnée automatiquement (texte blanc sur fond noir).

Si c'est une autre option qui est sélectionnée, vous pouvez vous déplacer (et déplacer la sélection) dans l'écran MENU en appuyant sur le bouton HAUT ou le bouton BAS :


Lorsque l'Option MARK est sélectionnée vous devez appuyer sur le bouton ENTER (à gauche) 

L'écran suivant apparaît alors :

Au bas de l'écran sont indiquées la latitude (sur la première ligne) et la longitude (sur la deuxième ligne).

Vous devez noter ces chiffres dans les cases correspondantes de la fiche n°3 :

· Pour la latitude vous notez la lettre sur le premier tiret, puis tous les chiffres.

· Pour la longitude, vous devez noter la lettre puis noter tous les chiffres en laissant le premier zéro.


Par exemple, si le GPS vous affiche les coordonnées suivantes :

Vous noterez dans la case latitude :

et dans la case longitude

en laissant le premier zéro
Lorsque vous avez noté les coordonnées, vous devez appuyer de nouveau sur le bouton ENTER.
Le GPS revient à l'écran MENU. Vous devez alors appuyer sur le bouton PAGE pour revenir à l'écran SATELLITE si vous n'avez pas encore noté la précision.


Pour éteindre le GPS, vous devez appuyer sur le bouton POWER           jusqu'à ce que l'écran devienne vide. Vous pourrez alors lâcher le bouton. 

Vous pouvez aussi avoir des messages qui s'affichent automatiquement, par exemple quand vos piles sont usées, le GPS vous affichera le message suivant quelque soit l'écran dans lequel vous vous trouvez. 

Par exemple si le GPS est en train de chercher des satellites, vous aurez l'écran suivant avec le message BATTERY LOW   OK.

Vous devez alors appuyer sur le bouton ENTER pour supprimer le message de l'écran.

De manière générale, dès que vous avez un message, vous devez appuyer sur bouton ENTER pour effectuer l'action sélectionnée (texte blanc sur fond noir). Dans l'exemple, c'est l'action OK qui est sélectionnée. En appuyant sur le bouton ENTER, je dis au GPS que j'ai bien reçu son message.

Le GPS est un outil simple à utiliser. N'oubliez pas cependant ces quelques règles d'utilisation fondamentales qui vous permettront de donner de bonnes mesures de la position géographique des points où vous vous trouverez :

· Eteignez le GPS entre deux utilisations.

· Ne cherchez jamais à positionner un point si vous êtes à couvert (toit, voiture, arbre etc.),

· Ne laissez pas le GPS posé en attendant qu'il donne la position.

· Notez bien les chiffres sur la fiche d'enquête.

· Faites vérifier ces chiffres par une deuxième personne.

· Utilisez uniquement des piles de très bonne qualité.

· Pensez à emporter des piles de rechange.

· Prenez soin de cet appareil, il coûte plus de 100 000 FCFA !…

Le GPS est un outil efficace, néanmoins, il ne fait que ce que vous lui demandez. Vous êtes donc actifs pour le positionnement géographique. Etudiez bien ce manuel. Vous devez également être sûrs de ce que vous noterez sur les fiches d'enquête. Vous devez donc avoir parfaitement compris comment fonctionnait et comment utiliser le GPS. C'est aussi un outil fiable et robuste. Il n'y a donc pas de raison qu'il ne fonctionne pas. Si vous n'arrivez pas à obtenir de position géographique, vous devez immédiatement avertir le contrôleur et le superviseur de votre équipe. Dans 90 % des cas, ce sera à cause d'une mauvaise manipulation, ou d'un manque de piles. Vous devez pouvoir résoudre ces problèmes.

La position géographique des points d'eau dans les zones de concentration du type 1 (eau profonde ou mare isolée) est une donnée capitale pour le recensement national du cheptel transhumant et nomade. Vous devez déterminer cette position dans tous les cas et de manière fiable.



NOMS VERNACULAIRES PAR RACE DES ESPECES ANIMALES ELEVEES AU MALI

1 – BOVINS

ESPECES
FRANÇAIS
BAMBARA
PEULH
SONRHAI
TAMASHEK

ZEBUS A CORNES COURTES
Zébu Maure
Souraka Missi
Nay Tchaporodji
Laaram Haou
-


Zébu Touareg
Bourdamè Missi
Nay Bourdamedji
-
-


Zébu Azaouak
-
-
Sourgou Haou
Iwane Tin adhaghe

ZEBUS A CORNES LONGUES
Zébu Peul Malien
Mali Foula Missi
Nay Pouli ou 

Nay Foulbé
Mali Foulane Haou
Mali Iwane Tin Foulanène


Zébu Peul Gobra ou

 Toronké ou Sénégalais
Toronké Missi
Nay Toronkodji
-
-


Zébu Peul Nigérien
Niger Foula Missi
Niger Nay Foulbé
Niger Foulane Haou
Niger Iwane Tin Foulanène


Zébu Peul Bororodji
Bororo Missi
Nay Bororodji
Bodorodji Haou
Iwane Tin Foulanène

TAURINS
N'Dama
-
Nay N'damadji
-
-


Sambourou
-
Nay Bolari
-
-


Macina
Macina Missi
Nay Macina Kodji
Macina Haou
-


Mere
Bamanan Missi ou 

Mere Missi
Nay Meredji
Mere Haou
-

2 - OVINS

FRANÇAIS
BAMBARA
PEULH
SONRHAI
TAMASHEK

Mouton Maure
Souraka Saga
Baali Tchaporodji
Laaram Feydji
-

Mouton Touareg
Bourdamè Saga
Baali Bourdamedji
Sourgou Feydji
Tchatème Tichegaghnème

Mouton Peulh
Foula Saga
Baali Pouli
Foulani Feydji
-

Mouton à laine du Macina
Yougouba Saga
Baali Koundodji
Feydji Habouté
-

Mouton du Sud ou Djallonké
Saga Kourouni
Baali Dabhi
Feydji doungoura
-

Mouton Bali-bali
Bali-bali Saga
Baali Bali
Feydji Bali-bali
-

3 - CAPRINS

3-1. CHEVRES DU SAHEL
FRANÇAIS
BAMBARA
PEULH
SONRHAI
TAMASHEK

Chèvre Maure
Souraka Bâ
Baali Tchaporodji
Laaram Feydji
-

Chèvre Touareg
Bourdamè Bâ
Baali Bourdamedji
Sourgou Feydji
Tchatème Tichegaghnème

Chèvre Peulh
Foula Bâ
Baali Pouli
Foulani Feydji
-

Chèvre Hogan
-
Baali Koundodji
Feydji Habouté
-


3-2. CHEVRES DU SUD
FRANÇAIS
BAMBARA
PEULH
SONRHAI
TAMASHEK

Chèvre Djallonké
Bâ Kourouni
Bey Dogododji
Hantjin Doungoura
-
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Recensement National du Cheptel Transhumant et Nomade





Manuel des enqueteurs





1 2





Date�
�
�
�
——/——�
�






Date�
Nature du point d'eaua�
Equipementb�
Nombre d'abreuvoirs�
Capacitéc�
Position géographique�
�
�
�
�
�
�
Latituded�
Longitudee �
Précision�
�
——/——�
�
�
�
�
—/——,—————�
—/——,—————�
�
�






Enquêteur 2 : ………...…………...………..





Enquêteur 1 : ………...…………...………….





Commune : ……………………………...





Arrondissement : ……………………..…….





Cercle : ……………………





Région : …………….….





Ministère du développement rural


Cellule de Planification et de Statistique


Direction Nationale de l'Appui au Monde Rural


Office Malien du Bétail et de la Viande








République du Mali


Un peuple, un but, une foi





Ministère de l'economie et des finances


Direction Nationale de l'a Statistique et de l'Informatique





Identification de la Fiche





Zone de concentration : ………...…………...….. / ——





1. Effectif�
Bovins�
Ovins�
Caprins�
Camelins�
Asins�
Equins�
�
Effectif Compté�
Compt. 1�
Compt. 2�
Compt. 1�
Compt. 2�
Compt. 1�
Compt. 2�
Compt. 1�
Compt. 2�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
Nombre d'animaux restés au campement du berger�
Déclaré�
Compté�
Déclaré�
Compté�
Déclaré�
Compté�
Déclaré�
Compté�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
2. Race�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
Race Dominante�
�
�
�
�
�
�
�
Autres races�
Race 1 :�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
Race2 :�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�






C





Dénombrement du Troupeau





Bovins : 1 fois / jour





1 fois / semaine





(





Autre (préciser) : ……………………………..





( 1 fois tous les 2 jours





( 1 fois par jour





( 2 fois par jour





Rythme d'abreuvement :





Autre (préciser) : …………………..





( 1 fois tous les 2 jours





( 1 fois par jour





( 2 fois par jour





Rythme d'abreuvement :





Nationalité du propriétaire : …...……………..





B





Autre (préciser) : …………………..





( 1 fois tous les 2 jours





( 1 fois par jour





( 2 fois par jour





Rythme d'abreuvement :





Nom du 


Point d'eau 2 : ……………………………





Nom du 


Point d'eau 1 : ……………………………





Nombre de 


points d'eau fréquentés : ………





4. Pratiques d'abreuvement des animaux





Village/fraction : …………………………





Commune : ………………………





Cercle : …………………..





Pays : …………………….





3. Résidence du propriétaire





Village : ………………………….





Zone : ……………………………





Commune : ………………………





Cercle : …………………..





Région : …………………..





Pays : …………………….





2. Localisation du troupeau en saison des pluies





Ethnie du propriétaire : ………...……………..





Nom, prénom


du berger principal :...…………...……………





1. Identification





Renseignements sur le Troupeau





2 8





N° du troupeau : ———





0 1





0 3





3 1





Date : ——/——/——





3 1





Samory





Zone de 


concentration : ………...…………...….. / ——





Région


Cercle


Arrondissement


Commune





Commune : ……………………………...





A





Enquêteur 2 : ………...…………...………..





Enquêteur 1 : ………...…………...………….





Identification de la Fiche





N° du troupeau : ———





Nom du 


point d'eau : ………...……………………





Zone de 


concentration : ………...…………...….. / ——





Date : ——/——/——





Arrondissement : ……………………..…….





Cercle : ……………………





Région : …………….….








Fiche n° ———/———





Equipe n° ………….








Contrôleur : ……………………………………………..








Signature : ……………………………………………….








Superviseur : ……………………………………………








Signature : ……………………………………………….








Partie réservée au contrôleur et au superviseur





n° —/——/————/——/———


Partie réservée à l'agent de saisie





Nature du point d'eaua�
Equipementb�
Nombre d'abreuvoirs�
Capacitéc�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�






3





1





3M





1





Date�
Nature du point d'eaua�
Equipementb�
Nombre d'abreuvoirs�
Capacitéc�
�
�
�
�
�
�
�
——/——�
�
�
�
�
�
——/——�
�
�
�
�
�






0 4





1 2





0 4





1 2





2





1T





Aucun





2





23





W





N





2 2 2 3 7 8 6





2 6 1 6 3 4





Position géographique�
�
Latituded�
Longitudee �
Précision�
�
—/——,—————�
—/——,—————�
�
�









Caprins


1. Chèvre du Sahel


2. Chèvre du Sud





Ovins


1. Mouton Maure


2. Mouton Touareg


3. Mouton Peul


4. Mouton à laine du Macina


5 Mouton Djallonké





Bovins


1. Zébu Maure


2. Zébu Touareg


3. Zébu Azawak


4. Zébu Peul Malien 


5. Zébu Peul Sénégalais ou Gobra ou Toronké 


6. Zébu Peul Nigérien


7. Zébu M'Bororo ou Bororodji 


8. Taurin N'Dama 


9. Méré ou Bambara 





Races des animaux domestiques au Mali:





Ethnies présentes au Mali


Peul


Tamachek


Sarakolé


Sonrai/Songhoï


Sénoufo/Minianka


Bambara


Malinké/Kassonké


Dogon/Dafing


Bobo


Maure


Autre ethnie




















La réussite du recensement dépendra de la qualité de votre travail, que ce soit pour :


Respecter la méthode d'enquête.


Approcher et discuter avec le berger.


Compter les animaux.


Remplir les fiches d'enquêtes.





1





W





9 4 7 9 2 1 8





Longituded�
�
—/——,—————�
�






3M





1





N





3





3 8 8 6 0 3 6





Latituded�
�
—/——,—————�
�






ACCURACY :


20 mt




































































































































































































































































� La pression parasitaire (trématodoses) est extrêmement forte dans le delta du Niger en saison sèche et certain éleveurs préfèrent ce soustraire à cette contrainte en quittant précocement la zone même si les ressources sont encore importantes.


� Par exemple dans le delta du Niger, le troupeau des femelles en lactation (le bendi) de chaque village est emmené et laissé le matin sur les parcours proches du village. Les animaux pâturent et s'abreuvent de façon autonome au cours de la journée et rentrent spontanément le soir au village.


� Dans le delta du Niger, les troupeaux suivent souvent un circuit traditionnel (selon la Dina) et passent ainsi d'une zone de concentration à une autre au cours de leur transhumance.


� Le campement de transhumance désigne le campement des personnes accompagnant le troupeau pendant le déplacement. Par opposition au campement d'origine des animaux.
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